
les anciens décrets qui ne s'y trouvent pas sont par le fait
même abrogés.

Doxologie du Veni Creator. - La S. C. des Rites a
décidé dans un décret de 20 Juin 1899, que la conclusion du
Veni Creator serait invariablement la suivante dans tous les
temps de l'année :

Deo Patri sit gloria
Et Filio qui a mortuis
Surrexit ac Paraclito
In sSculorum sæecula.

La raison en est que cette doxologie est propre à cette Hymne

et qu'ainsi elle doit toujours lui être annexée.

Communion du Samedi-Saint. - On peut distri-
buer la Sainte Communion aux.fidèles le Samedi à la Messe,
même dès la fin du Gloria. pouvu que ce soit la coutume,
ainsi que l'a déclaré la S. C. R. ( i3 Janv. 1882)

Prière En ego. - Pour gagner l'indulgence attach ýe à

la prière En ego, o beneJesu, il faut toujours être à genoux, à
moins qu'on ne soit malade.

Recommandations aux Prières

La préparation sainte et fructueuse des premières communions

dans les paroisses. - L'accroissement de la dévotion à Notre-Dame

du Très Saint Sacrement pendant ce mois de Mai. - Les pauvres in-

cendiés de Huil et Ottawa, et leurs pressants besoinF - Le pèleri-

nage canadien à Paray-le-Monial. - La conversion des pécheurs qui
n'ont pas fait leurs pâques. - Plusieurs confrères malades. - Plu-

sieurs paroisses dans des difficultés. - Toutes les intentions recom-

mandées sur les libellums du mois dernier.

COTISATIONS RECUES

PENDANT LE MOIS DERNIER.

Nos. 43 : $ 2.00 - 73 : $ 1.00 - SO : $ 0.50 - S4: $ 1.00 - 91 :

$ 1.oo- 1 :$ 1.oo-175: $ 1.00-187 : $ 1.00 - 289 : $ 1.00

- 393 : $ 1.00 - 412 : $ 1.00 - 429 : $ 1.00 -460: $ 1.00-50I :

$ 1.00 - 566 : $ .oo - 596 : $ 1.oo - 678 : $ 1.00 - 770 : $ 1.00

- 963 . $ 0.50 - 989 : $ 1.oo.- 1079 $ 1'oo - 113S : $ 0.50 -

1147 $ 1.00 - 189 : $ 1.00 - 1193: $ 1.00 - 1212 : $ 0.50 -

125- : $ 1.00 - 1275 : $ 1.00 - 1295: $ 1.00 - 1304 : $ 1.00 -

1365: $0.50- 1520: $ 1.00 - 1521: $ 1.00 - 1522 : $ 1.00 -

1523 : $ 1.00.
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